
Note mission de cadrage relative au projet d’aménagement visant la 
redynamisation de l’attractivité touristique et culturelle du site de Coeur 

Bouliki 

 

1. Contexte de l'étude 
 

En réponse à la volonté municipale de redynamiser l’attractivité du site touristique 
de Cœur Bouliki, Monsieur le Maire souhaite engager une étude d’aménagement 
visant à mettre en valeur les atouts de ce lieu en vue d’accroître son taux de 
fréquentation. 

Cœur Bouliki, qui fait partie du patrimoine remarquable de la ville de Saint Joseph 
et de la Martinique, dispose d’un fort potentiel en matière de développement 
touristique qu’il convient d’exploiter.  

En ce sens et en dépit des aménagements existants, la municipalité ambitionne 
de poursuivre la réflexion afin de retranscrire sa vision politique au travers d’un 
projet d’aménagement respectueux de l’environnement et en adéquation avec les 
spécificités du territoire joséphin.  

Cette réflexion, qui sera menée en concertation avec les autorités propriétaires et 
gestionnaires (CTM, ONF, PNM …) et la population, aboutira sur un schéma 
d’aménagement détaillant l’organisation ainsi que les grandes lignes directrices du 
développement futur du site. 

Ce schéma s’articulera principalement autour des axes suivants :  

1. Protection et valorisation de l’environnement ; 

2. Développement de l’offres touristique ; 
o Enrichissement de l’offre d’activités ludiques et culturelles 

(Aménagement d’espaces),  
o Développement du tourisme vert, 
o Développement du sport-nature (randonnées, parcours de trail, 

agrès, …), 

3. Renforcement de l’accessibilité ; 
o Accessibilité (Désenclavement vers le Nord avec la remise en 

fonction de la route forestière de Rivière Blanche en liaison avec la 
RN3, aménagement pour le stationnement de véhicules, accessibilité 
PMR) 

L’objectif à terme est de remettre la nature au cœur de la réflexion pour 
l’urbanisme et l’aménagement de notre territoire. 

 

  



2. Déroulement de la mission 
 
Afin de l’accompagner dans sa démarche, la municipalité s’est attachée les 
services des bureaux d’études OUEST AM et PROTOURISMES spécialisés en 
matière de stratégie de développement territorial et touristique.  

Ces derniers ont pu assister la collectivité dans le cadrage de son projet 
notamment à la définition des objectifs ainsi que sur le choix de la méthodologie 
opérationnelle à mettre en œuvre.  

Le planning méthodologique présenté par le prestataire était le suivant : 

  

 

Phase 0 _ Lancement (Avril 2022) 

 Sur la base d’une réunion avec les personnes dites ressources, c’est à dire 
directement liées à l’usage du site ou à sa programmation future (membres 
du groupe socle mais aussi acteurs publics ou privés, les associations 
d’usagers et d’environnement, association, direction d’équipements 
spécifiques, commerçants ...), réalisation d’entretiens semi-directifs.  

 
 L’objectif de ces rencontres est de déterminer les différentes sources 

disponibles auprès des acteurs locaux et des différents partenaires du 
maître d’ouvrage. Cette phase sera également l’occasion d’identifier les 
besoins des personnes travaillant sur le site. De plus, ces échanges 
permettront de bénéficier d’un diagnostic vécu du territoire.  



 Enfin, cette première étape permettra de développer des partenariats 
potentiels. 
 

 

 

 



Phase 1 _ Réalisation d’un diagnostic (Avril 2022) 

 Identification des atouts du site et plus largement de Saint-Joseph 
o  « Saint-Joseph ou ville Forêt, » ; 
o  « Coeur Bouliki, Poumon vert de la Martinique » 

 
 Eléments de conclusions : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Phase 2 _ Enjeux (Juin 2022)  

 Sur la base des conclusions du diagnostic, définition des principaux enjeux : 
 

1. Changement d’image  
2. Gouvernance et coordination  
3. Offre touristique  
4. Animation 
5. Aménagement et équipement  

 
 Ligne directrice « Vers un 

nouveau positionnement 
pour Saint Joseph » autour 
de 4 séquences :  
 

 

 

 

 

 

 

 

o Cœur Bouliki, forêt d’exception 

 



o La forêt habitée 

 
 

o La rivière blanche et ses Gués 

 



o Saint Joseph, ville jardin 

 

 

 



Phase 3 _Plans d’actions (Octobre 2022) 

 Définition des étapes du plan d’actions : 

o Actions à court terme : moins de 5 ans, 
o Actions à moyen terme : 5 à 10 ans 
o Actions à horizon 20 ans, vers la ville Forêt 

 Elaboration des fiches actions par séquences  
 

 

Phase 4 _ Mise en œuvre du plan d’actions (Juin 2023) 

Dans le cadre de cette nouvelle mission, le groupement OUEST’AM - 
PROTOURISEME accompagnera la collectivité dans la mise en pratique du plan 
d’action réalisé en 2022 avec les différents partenaires et acteurs associés. 

Ils interviendront notamment sur les points suivants : 

 Aide à la structuration de groupes de travail par thématique ;  
 Mise en place d’outils de gestion et de suivi des actions à mener ;  
 Accompagnement au lancement des actions ;  
 Suivi et aide des groupes de travail locaux (GT).  
 Accompagnement du chargé de mission mairie 

  


